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@  Procédé  et  dispositif  de  fabrication  d'une  bande  de  carto 

©  Procédé  de  confection  d'une  bande  (4)  de  carton  ondulé 
par  collage  d'une  ou  plusieurs  nappes  (8,  10)  de  carton  on- 
dulé  simple-face  et  d'une  nappe  (6)  de  papier  couverture. 

On  chauffe,  à  l'aide  d'un  panneau  (40)  à  rayonnement 
infra-rouge,  au  moins  les  ondulations  de  la  nappe  supé- 
rieure  (10),  après  que  la  colle  y  a  été  déposée  dans  la  col- 
leuse  (1)  et  avant  que  les  nappes  n'entrent  en  contact  dans 
la  double  face  (2). 



La  présente  invention  se  rapporte  à  la  confection  d'une  bande  de 
carton  ondulé  par  collage  d'une  ou  plusieurs  nappes  de  carton  ondulé  simple 
face  et  d'une  nappe  de  papier  de  couver ture .  

Pour  confectionner  par  collage  une  bande  de  carton  ondulé  double- 

face,  ou  t r ip le ,   on  u t i l i s e   tout  d'abord  une  première  machine,  appelée  "co l -  
leuse",  dans  laquelle  on  réal ise  d'une  part  un  préchauffage  de  la  nappe  de 
papier  couverture,  et  l'on  dépose  d 'autre   part  de  la  colle  sur  le  sommet 
des  ondulations  de  la  nappe,  ou  des  deux  ou  trois  nappes,  de  carton  ondulé 

simple-face.  Toutes  ces  nappes  sont  ensuite,   dans  une  deuxième  machine  appe- 
lée  "double-face",  appliquées  l'une  sur  l ' au t re ,   collées  par  chauffage,  
puis  séchées.  La  chaleur  apportée  à  la  colle  dans  la  "double-face"  en t ra ine  

la  g é l i f i c a t i o n   de  l'amidon  et  le  collage  du  ca r ton .  
Le  collage  et  le  séchage  des  bandes  de  carton  ondulé  dans  la  

"double-face"  nécessi tent   la  mise  en  oeuvre  et  le  t r ans fe r t   d 'énergie  t h e r -  

mique.  Dans  les  machines  connues,  ce  t r ans fe r t   de  chaleur  est  réal isé  par 
contact  du  carton  ondulé  avec  des  tables  chauffantes,   la  transmission  se 
faisant  par  conduction.  

Ces  tables  chauffantes,   en  général  alimentées  en  calories   par  de 
la  vapeur,  présentent  une  iner t ie   thermique  importante.  Le  passage  d 'une 

température  à  une  autre  est  relativement  long  et  ne  peut  suivre  les  v a r i a -  
tions  de  vi tesse  des  machines,  ainsi  que  les  changements  instantanés  de 

type  de  carton  à  produire,  par  exemple  carton  double-face  à  carton  double-  
double. 

Par  a i l l eu r s ,   le  t rans fe r t   d 'énergie   thermique  se  faisant  par  con- 
duction,  il  e s t  :  
-  assez  aisé  de  r éa l i se r   le  collage  d'un  carton  simple-face  sur  un  papier  
de  couverture  pour  confectionner  du  carton  double- face ,  
-  plus  d i f f i c i l e ,   pour  confectionner  du  carton  double-double,  de  r é a l i s e r  

le  collage  de deux  cartons  simple-face  l 'un  sur  l ' au t r e ,   car  il  faut  a r r i -  

ver  à  chauffer  suffisamment  les  sommets  des  ondulations  du  carton  simple- 
face  supér ieur ,  
-  encore  bien  plus  d i f f i c i l e ,   pour  confectionner  du  carton  t r ip le ,   de  r é a l i -  

ser  le  collage  de  trois  cartons  simple-face  l'un  sur  l ' a u t r e .  

Actuellement,  la  fabr ica t ion  des  cartons  double-double  et  t r i p l e  
est  réal isée   en  diminuant  la  vi tesse  de  la  machine  et  en  augmentant  la  p r e s -  
sion  entre  le  produit  et  les  tables  chauffantes.   Ces  deux  actions  s ' e f f e c -  



tuent  au  détriment  d'une  part  de  la  quantité  de  carton  produite  et  d ' au t r e  

part  de  la  qualité  du  produit  obtenu. 
De  plus,  le  passage  sur  les  tables  chauffantes  provoque,  après  sé-  

chage,  un  cintrage  du  carton  du  à  la  différence  d'humidité  qui  se  crée 
nécessairement  entre  la  partie  inférieure  du  carton,  très  chaude  et  sèche, 
car  en  contact  direct  avec  les  tables  chauffantes,   et  sa  part ie  supérieure 
qui  récolte  toute  l 'humidité  contenue  à  l ' o r ig ine   dans  le  carton  et  s ' é t a n t  
déplacée  vers  le  haut .  

L'invention  se  propose  de  pa l l i e r   à  tous  ces  inconvénients  par  un 
procédé  permettant  d 'apporter  une  énergie  de  p r égé l a t i n i s a t i on   de  la  co l l e  

au  moins  sur  les  nappes  de  carton  simple-face  supérieures,   après  que  la  co l -  
le  y  ait  été  déposée  et  avant  que  les  nappes  n ' en t ren t   en  contact  dans  la  

double-face,  enfermant  ainsi  de  l 'énergie   de  g é l a t i n i s a t i o n   au  centre  du 

produit.   Cette  énergie  de  p régé la t in i sa t ion   est  apportée  par  rayonnement, 
préférent ie l lement   par  rayonnement  infra-rouge.   Ce  mode  de  chauffage  présen-  
te  en  effet   les  avantages  de  ne  nécess i ter   aucun  vecteur  matériel  pour  véhi -  
culer  l 'énergie   à  transmettre,   d 'ê t re   pénétrant,   d ' i n e r t i e   thermique  t r è s  
faible ,   de  régulation  précise,  et  de  permettre  de  surcroît   une  r égu la t ion  
du  profi l   d'humidité  dans  la  laize  du  carton  obtenu  en  sortie  de  la  double- 
face.  

L' invention  se  rapporte  donc  à  un  procédé  de  confection  d'une  ban- 
de  de  carton  ondulé  par  collage  d'une  première  nappe  de  carton  p résen tan t  
des  ondulations  sur  une  de  ses  faces,  sur  une  deuxième  nappe  plane  de  pa-  
pier  de  couverture  ou  de  carton  présentant  une  face  plane,  procédé  selon  l e -  

quel  on  dépose  tout  d'abord  de  la  colle  sur  les  sommets  desdites  ondula- 
tions  de  la  première  nappe  pour  les  appliquer  ensuite  sur  ladite  deuxième 

nappe  plane,  ledit   procédé  étant,   selon  l ' i nven t ion ,   carac tér i sé   en  ce 
qu ' i l   consiste  en  outre  à  chauffer  par  rayonnement,  p référent ie l lement   par 
rayonnement  infra-rouge,   les  sommets  desdites  ondulations  de  la  première 

nappe,  après  que  de  la  col le  y   ait  été  déposée  et  avant  que  ces  deux  nappes 
n ' en t ren t   en  con t ac t .  

L ' invention  se  rapporte  également  à  un  d i s p o s i t i f   de  mise  en 

oeuvre  de  ce  procédé,  du  type  comportant  une  première  machine,  d i t e  

"colleuse",   dans  laquelle  de  la  colle  est  déposée  sur  les  sommets  d e s d i t e s  

ondulations  de  la  première  nappe,  suivie  d'une  deuxième  machine  d i t e  

"double-face",  assurant  la  mise  en  contact  des  deux  nappes  et  leur  co l lage  
d é f i n i t i f .   Selon  l ' invent ion ,   un  tel  d i s p o s i t i f   est  ca rac té r i sé   en  ce  q u ' i l  

comporte  en  outre,  entre  ces  deux  machines,  au  moins  un  panneau  r a d i a n t ,  



préférent ie l lement   un  panneau  à  rayonnement  infra-rouge,   dirigé  vers  l e s -  
dites  ondulations  de  la  première  nappe. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l 'a ide  de  la  descr ipt ion  suivan- 

te  d'un  exemple  non  l imi t a t i f   de  r éa l i sa t ion   appliqué  à  la  confection  d'une 

bande  de  carton  ondulé  "double-double",  en  référence  aux  dessins  annexés 
dans  l e s q u e l s  :  
-  la  figure  1  est  une  vue  d'ensemble  schématique  du  d i s p o s i t i f   de  l ' i n v e n -  
t i on ,  
-  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  du  panneau  radiant  équipant  le  d i s -  

pos i t i f   de  la  figure  1,  avec  son  armoire  d 'a l imenta t ion   en  puissance  é l ec -  
t r i q u e ,  
-  la  figure  3  est  la  courbe  de  la  puissance  é lectr ique  à  transmettre  aux 
éléments  radiants  de  la  figure  2. 

Sur  la  figure  1,  la  référence  1  désigne  une  machine  "co l leuse"  
classique  pour  carton  double-double,  suivie  d'une  machine  "double-face"  

classique,   dont  la  référence  2  désigne  le  bâti  d 'entrée  dans  lequel  les  d i f -  
férentes  nappes  sont  appliquées  l'une  sur  l ' au t r e ,   et  dont  la  référence  3 

désigne  le  bâti  de  sort ie ,   dit  "de  t rac t ion" ,   r éa l i san t   l 'entrainement   par  
t rac t ion  de  la  nappe  4  de  carton  double-double  p rodu i t e .  

De  manière  très  classique,   la  machine  colleuse  1  comporte  un 

poste  5  de  préchauffage  de  la  nappe  6  de  papier  de  couverture,  un  poste  7 

d 'encollage  de  la  première  nappe  8  de  carton  ondulé  simple-face,  et  un 
poste  9  d 'encollage  de  la  deuxième  nappe  10  de  carton  ondulé  s imple-face .  

Le  poste  5  comporte  un  cylindre  de  renvoi  11  suivi  d'un  cy l indre  
l isse  12  dont  l 'espace  in té r ieur   creux  13  est  chauffé  par  de  la  vapeur  s a tu -  
r a n t e .  

Le  poste  7  comporte  un  bac  14  contenant  de  la  colle  c h i f f r a n t  
environ  20  Z  d ' e x t r a i t s   secs  et  se  trouvant  à  une  température  d ' env i ron  

30°C,  ainsi  qu'un  cylindre  colleur  15,  trempant  dans  le  bac  de  colle  14  e t  

tournant  continûment  dans  le  sens  indiqué  par  la  flèche.  La  colle  est  p r é l e -  
vée  par  le  cylindre  15  dans  le  bac  14  suivant  une  épaisseur  réglée  par  l ' e n -  

traxe  a justable   existant   entre  le  cylindre  15  et  le  cylindre  aux i l i a i re   16, 
dit  cyl indre-docteur .   Elle  est  déposée  par  le  cylindre  15  sur  les  sommets 
des  ondulations  de  la  nappe  8  de  carton  simple-face,  nappe  amenée  en  p o s i -  
tion  grâce  à  une  poulie  de  renvoi  18  et  maintenue  pendant  la  dépose  de  l a  
colle  par  un  cylindre  de  retenue  17,  ce  dernier  cylindre  étant  un  cy l indre  
l isse  aspirant   d'un  type  tel  que  décri t   dans  le  brevet  français  2.479.871, 
dont  l 'espace  in tér ieur   creux  19  est  chauffé  à  la  vapeur  s a t u r a n t e .  



Le  poste  d 'encollage  supérieur  9  est  en  tous  points  identique  au 

poste  d 'encollage  7  et  comporte  donc  un  bac  de  colle  24,  un  cylindre  app l i -  
cateur  25,  un  cyl indre-docteur   26,  un  cylindre  28  de  renvoi  de  la  nappe  su- 
périeure  10,  et  un  cylindre  lisse  aspirant  27. 

Les  nappes  8  et  10  de  carton  simple-face  sortent  donc  de  la  c o l -  
leuse  1  avec  les  crêtes  de  leurs  ondulations  recouvertes  de  colle  et  la  nap- 
pe  de  papier  couverture  6  en  sort  préchauffée  à  une  température  d ' envi ron  
60°C.  De  manière  classique,  ces  trois  nappes  sont  ensuite  appliquées  l 'une  

sur  l ' aut re   dans  le  bâti  d 'entrée  2  de  la  machine  double-face,  ce  b â t i  
étant  équipé  de  rouleaux  de  renvoi  31  et  32,  ainsi  que  d'une  première  table  
30  chauffée  à  la  vapeur  saturante.   Les  trois  nappes,  alors  réunies  en  une 
bande  4  de  carton  double-double,  c i rculent   dans  la  double-face  sur  d ' a u t r e s  
tables  chauffantes  33,  34  pour  sor t i r   du  bâti  de  t ract ion  3  sous  forme  de 

carton  double-double  collé  et  séché.  Sur  le  dessin,  on  distingue  les  cy l i n -  
dres  35,  36  d 'entrainement  et  de  t ract ion  de  la  bande  4  équipant  le  bâti  de 
sortie  3  de  la  double- face .  

Conformément  à  l ' invent ion ,   un  panneau  radiant  40  équipé,  comme 
on  le  voit  sur  la  figure  2,  de  tubes  41  à  rayonnement  infra-rouge,   est  p l a -  
cé  entre  les  nappes  8  et  10,  après  la  colleuse  1  et  avant  le  bâti  2  d ' e n -  

trée  de  la  double-face,  et  est  dirigé  vers  les  ondulations  de  la  nappe  10 

comme  schématisé  sur  la  figure  1.  On  apporte  ainsi  une  énergie  de  p r é g é l i f i -  
cation  de  la  colle  recouvrant  les  crêtes  des  ondulations  de  la  nappe  10  en 
élevant  d'une  t rentaine  de  degrés  Celcius  la  température  de  cette  colle.   Le 

collage  d é f i n i t i f   sous  l ' ac t ion   des  tables  chauffantes  33,  34  de  la  double- 
face  est  alors  largement  f a c i l i t é   étant  donné  que  ces  tables  chauffantes  
n'ont  plus  à  fournir  que  très  peu  d 'énergie  de  chauffage  à  la  nappe  supé- 
rieure  10  pour  que  le  collage  et  le  séchage  puisse  s ' e f f e c t u e r .  

La  puissance  calor i f ique  i r radiée  par  le  panneau  40  doit  ê t r e  
d 'autant   plus  grande  que  la  température  i n i t i a l e   de  la  colle  déposée  au  n i -  

veau  du  poste  d 'encollage  supérieur  9  est  plus  faible,   que  la  vitesse  de  dé-  
filement  du  carton  est  plus  grande,  et  que  la  quantité  de  colle  déposée  sur 
les  crêtes  de  la  nappe  10  est  plus  grande.  Il  est  donc  avantageux  de  rendre 

cette  puissance  rayonnée  variable  à  volonté  en  fonction  de  ces  trois  paramè- 
t r e s .  

Par  a i l l eu r s ,   il  arrive  souvent  que  le  profi l   d'humidité  dans  la  
laize  de  la  bande  de  carton  4  en  sortie  de  la  double-face  ne  soit  pas  pa r -  
faitement  uniforme.  Selon  une  ca rac t é r i s t i que   par t icul ièrement   originale  de 

l ' invent ion ,   il  est  possible  d ' u t i l i s e r   le  panneau  radiant  40  non  seulement 



pour  apporter  une  énergie  de  p régé l i f i ca t ion   à  la  colle,  mais  encore,  du 
fait  que  les  rayons  infra-rouge  chauffent  en  réa l i t é   toute  la  bande  de  ca r -  
ton  simple-face  10,  pour  uniformiser  le  profil   d'humidité  de  la  bande  4  de 

carton  double-double  produite.  Pour  réussir  ce  double  objec t i f ,   le  panneau 
40  est  divisé  en  quatre  secteurs  42,  43,  44,  45  (figure  2),  alimentés  sépa- 
rément  en  énergie  é lectr ique  par  un  bloc  de  puissance  46,  selon  des  puissan-  
ces  modulées  en  fonction  du  profil   d'humidité  mesuré  en  travers  de  la  bande 
40  à  la  sortie  de  la  double-face .  

Le  d i s p o s i t i f   de  l ' invent ion   comporte  donc  en  outre,  comme  schéma- 
tisé  sur  la  figure  1  :  
-  une  sonde  50,  tel  qu'un  thermocouple,  placée  dans  le  bac  de  colle  24  e t  
fournissant   à  un  ca lcula teur   51  une  information  représenta t ive   de  la  tempé- 
rature  de  la  colle  contenue  dans  le  bac  24, 
-  un  capteur  d'humidité  52  fournissant  au  calculateur   51  une  information  r e -  
présentat ive   de  la  quantité  de  colle  au  mètre  carré  déposée  sur  les  c r ê t e s  
des  ondulations  de  la  nappe  10, 
-  une  roue  codeuse  53  fournissant   au  calculateur   51  une  information  r ep ré -  
sentative  de  la  vi tesse  de  défilement  du  p rodu i t ,  
-  un  autre  capteur  d'humidité  54  se  déplaçant  en  travers  de  la  bande  4  par 
un  mouvement  continu  de  va -e t -v ien t ,   et  fournissant   au  ca lcula teur   51  des 
informations  représen ta t ives   du  profi l   d'humidité  dans  la  laize  de  la  bande 
4. 

La  puissance  é lectr ique  à  appliquer  au  panneau  40  a  été  dé te rmi-  

née  expérimentalement  à  l 'avance  en  fonction  de  ces  quatre  paramètres,  e t  
est  par  exemple  représentée  par  la  courbe  60  de  la  figure  3,  donnant  l a  
puissance  é lect r ique  en  KW/m2  en  fonction  de  la  vitesse  de  défilement  du 

carton  en  m/mn,  pour  une  quantité  et  une  température  de  colle  données,  avec 
une  zone  61  de  modulation  de  cette  puissance  selon  l 'humidité  dans  la  l a i z e  

de  la  bande  4.  Il  existe  évidemment  une  courbe  60  par  valeur  de  la  quan t i t é  
de  colle  déposée  au  mètre  carré  et  par  valeur  de  la  température  de  la 
c o l l e .  

En  fonction  de  ces  données,  le  ca lcula teur   51  fournit   quatre  i n -  

formations  de  sort ie  70,  71,  72,  73  qui  sont  appliquées  au  bloc  46  a l imenté  

en  tension  é lect r ique  monophasée  220  volts  en  75,  et  équipé  de  v a r i a t e u r s  
de  puissance  à  t hy r i s to r s   commandés  par  les  sor t ies   70  à  73  du  c a l c u l a t e u r .  

Les  var ia teurs   fournissent   en  80,  81,  82,  83,  les  tensions  é lec t r iques   d ' a -  

l imentation  de  chacun  des  secteurs  42  à  45  du  panneau  radiant  40.  La  pu i s -  

sance  é lectr ique  appliquée  pour  chacun  de  ces  secteurs  est  donnée  par  la  



courbe  60  de  la  figure  3,  qui  en  représente  la  valeur  moyenne,  modulée  dans 

la  zone  61  en  fonction  de  la  valeur  mesurée  par  le  capteur  54  du  p r o f i l  
d'humidité  du  produit  4  en  sortie  de  la  double- face .  

L'invention  n 'est   évidemment  pas  limitée  à  l'exemple  de  r é a l i s a -  
tion  qui  vient  d 'ê t re   décr i t .   En  plus  du  panneau  40  rayonnant  vers  les  ondu- 
lations  de  la  nappe  10,  on  pourrait   avoir  un  autre  panneau  rayonnant  vers 
la  face  plane  de  la  nappe  8,  ce  qui  permettrai t   d'encore  mieux  préchauffer  
cette  face.  Cet  effet  pourrait  aussi  être  obtenu  en  u t i l i s a n t   pour  le  pan- 
neau  40  des  éléments  41  omnidirectionnels  qui  rayonneraient  non  seulement 

vers  le  haut  comme  sur  la  figure  1,  mais  aussi  vers  le  bas.  Il  f aud ra i t  
alors  enlever  les  réf lec teurs   49  associés  à  chacun  des  tubes  à  inf ra- rouge  
41.  On  pourrai t   aussi  munir  d'un  ou  plusieurs  panneaux  radiants  l ' i n t e r v a l -  

le  exis tant ,   dans  l 'espace  1  à  2,  entre  les  nappes  8  et  6.  D'autres  rayonne- 
ments  (microondes,  u l t r a - v i o l e t s   . . . )   pourraient  être  u t i l i s é s   à  la  place 
du  rayonnement  infra-rouge,   ou  avec  ce lu i -c i ,   le  rayonnement  in f ra - rouge  
restant   p ré fé ren t i e l   pour  son  e f f i c a c i t é   et  son  faible  prix  de  r e v i e n t .  



1.  Procédé  de  confection  d'une  bande  de  carton  ondulé  (4)  par  co l -  
lage  d'une  première  nappe  (10)  de  carton  présentant  des  ondulations  sur  une 
de  ses  faces,  sur  une  deuxième  nappe  plane  de  papier  de  couverture  ou  de 

carton  (8)  présentant  une  face  plane,  procédé  du  type  selon  lequel  on  dépo- 
se  tout  d'abord  de  la  colle  sur  les  sommets  desdites  ondulations  de  la  pre-  
mière  nappe  pour  les  appliquer  ensuite  sur  ladite  deuxième  nappe  plane,  
carac tér i sé   en  ce  qu' i l   consiste  en  outre  à  chauffer  par  rayonnement  les 

sommets  desdites  ondulations  de  la  première  nappe,  après  que  la  colle  y  a i t  
été  déposée  et  avant  que  les  deux  nappes  n 'ent rent   en  con tac t .  

2.  Procédé  selon  la  revendication  1, 
carac tér i sé   en  ce  que  le  rayonnement  u t i l i s é   est  le  rayonnement  i n f r a -  

rouge. 
3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  la  revendication  2, 

ca rac té r i sé   en  ce  qu ' i l   consiste  à  chauffer  aussi  par  rayonnement  l a d i t e  
face  plane  de  la  deuxième  nappe  avant  que  les  deux  nappes  ne  soient  mises 

en  con tac t .  
4.  Procédé  selon  la  revendication  3, 

ca rac té r i sé   en  ce  que  le  rayonnement  u t i l i s é   pour  chauffer  ladite  face  p l a -  
ne  est  le  rayonnement  i n f r a - r o u g e .  

5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  4, 
ca rac té r i sé   en  ce  que  l'on  chauffe  lesdi tes   ondulations  avec  des  puissances  
d i f fé ren tes   dans  la  laize  de  façon  à  assurer  une  uniformisation  du  p r o f i l  
d'humidité  dans  la  laize  de  la  bande  de  carton  finalement  p rodu i t e .  

6.  Dispos i t i f   de  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon  la  r evendica t ion  

1,  du  type  comportant  une  première  machine  (1)  dite  "colleuse",   dans  l aque l -  
le  de  la  colle  est  déposée  sur  les  sommets  desdites  ondulations  de  la  p r e -  
mière  nappe,  suivie  d'une  deuxième  machine  (2,  3),  dite  "double-face",  a ssu-  
rant  la  mise  en  contact  des  deux  nappes  et  leur  collage  d é f i n i t i f ,  
ca rac té r i sé   en  ce  qu ' i l   comporte  en  outre,  entre  ces  deux  machines,  au 
moins  un  panneau  radiant  (40)  placé  entre  les  deux  nappes  et  dirigé  vers  
lesdi tes   ondulations  de  la  première  nappe. 

7.  Dispos i t i f   selon  la  revendication  6, 
ca rac té r i sé   en  ce  que  ledit   panneau  radiant  est  un  panneau  à  rayonnement 
i n f r a - rouge .  

8.  Dispos i t i f   selon  la  revendication  6  ou  la  revendication  7, 
ca rac té r i sé   en  ce  qu' i l   comporte  en  outre,  avant  la  machine  "double- face" ,  

au  moins  un  autre  panneau  radiant  dirigé  vers  ladite  face  plane  de  la  



deuxième  nappe. 
9.  Disposi t i f   selon  la  revendication  8, 

ca rac té r i sé   en  ce  que  ledit  autre  panneau  radiant  est  un  panneau  à  rayonne- 
ment  i n f r a - rouge .  

10.  Dispos i t i f   selon  l'une  quelconque  des  revendications  6  à  9, 
ca rac té r i sé   en  ce  qu'au  moins  un  panneau  radiant  dirigé  vers  les  ondula- 
tions  de  la  première  nappe  est  alimenté  en  puissance  é lectr ique  à  t r ave r s  
au  moins  un  d i spos i t i f   variateur  de  puissance  (46)  commandé  à  par t i r   d 'un 

d i s p o s i t i f   de  traitement  (51)  recevant  au  moins  des  informations  émanant 
d'un  d i spos i t i f   (50)  de  mesure  de  la  température  de  la  colle  déposée  sur 
lesdi tes   ondulations,  d'un  d i spos i t i f   (52)  de  mesure  de  la  quantité  de  co l -  
le  déposée  sur  lesdi tes   ondulations,  et  d'un  d i spos i t i f   (53)  de  mesure  de 
la  vitesse  de  défilement  du  carton  dans  la  machine. 

11.  Dispos i t i f   selon  la  revendication  10, 
carac té r i sé   en  ce  que  ledit  d i spos i t i f   de  traitement  reçoit   en  outre  des  i n -  
formations  émanant  d'un  d i spos i t i f   (54)  de  mesure  du  prof i l   d'humidité  de 
la  laize  et  du  carton  produit  en  sortie  de  la  machine  "double- face" .  

12.  Dispos i t i f   selon  la  revendication  11, 
carac té r i sé   en  ce  qu'au  moins  un  panneau  radiant  dirigé  vers  les  ondula- 
tions  de  la  première  nappe  est  divisé  en  plusieurs  secteurs  (42  à  45)  a l i -  

mentés  séparément  en  puissance  é lectr ique  en  fonction  de  la  mesure  dudi t  

prof i l   d'humidité,  et  de  façon  à  en  réa l i se r   une  uniformisation  de 
c e l u i - c i .  
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